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FRANCE — Deux Régions adherent a la Charte
de Florence
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Le 24 juin 2005, 'Assemblée pléniere a voté une motion afin d’autoriser la Région franc-comtoise a
adhérer a la charte du réseau des régions et autorités locales d’Europe sans OGM (Charte de

Florence).
Le 21 juillet 2005, c’est la région Rhone Alpes qui adhérait au réseau européen, portant a 21 le

nombre d’adhérents a la Charte.
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